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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur : M. Carlos Enrique García González (El Salvador) 
 
 

  Chapitre ___ 
 
 

  Organisation de la session 
 
 

 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

1. La Commission du développement social a tenu sa quarante-deuxième session 
au Siège de l’Organisation des Nations Unies le 21 février 2003 et du 4 au 13 février 
2004. La Commission a tenu ___ réunions (1re à ___). 
 
 

 B. Participation 
 
 

2. Les représentants de ___ États membres de la Commission ont participé à la 
session. Des observateurs d’autres États Membres de l’ONU et d’États non 
membres, des représentants d’organisations du système des Nations Unies et des 
observateurs d’organisations intergouvernementales et non gouvernementales et 
d’autres organisations ont également participé à la session. La liste des participants 
figure à l’annexe ___ du présent rapport. 
 
 

 C. Élection du Bureau 
 
 

3. À l’alinéa c) de sa décision 2002/210 du 13 février 2002, le Conseil 
économique et social a décidé que la Commission du développement social « tient, 
immédiatement après la clôture de chacune de ses sessions ordinaires, la première 
séance de la session ordinaire suivante à la seule fin d’élire le président et les autres 
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membres du bureau de cette session ». Conformément à cette décision, la 
Commission, à sa 1re séance, le 21 février 2003, a élu par acclamation les membres 
du bureau suivants : 

 Président :  
  Jean-Jacques Elmiger (Suisse) 

 Vice-Présidents : 
  Darmansjah Djumala (Indonésie) 
  Ivana Grollová (République tchèque) 

4. À sa 2e séance, le 4 février 2004, la Commission a été informée de la 
démission de M. Djumala de la vice-présidence de la Commission. 

5. En conséquence, la Commission a procédé à l’élection, par acclamation, des 
trois membres ci-après en qualité de vice-présidents, complétant ainsi l’élection de 
son bureau pour la quarante-deuxième session : 

 Prayono Atiyanto (Indonésie) 
 Carlos Enrique García González (El Salvador) 
 Mwelwa C. Musambachime (Zambie) 

6. À sa 2e séance également, la Commission a désigné M. Carlos Enrique García 
González (El Salvador) Vice-Président chargé des responsabilités de Rapporteur. 
 
 

 D. Ordre du jour et organisation des travaux 
 
 

7. À sa 2e séance, le 4 février, la Commission a adopté l’ordre du jour provisoire 
figurant dans le document E/CN.5/2004/1/Rev.1, qui se lisait comme suit : 

 1. Élection du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 3. Suivi du Sommet mondial pour le développement social et de la vingt-
quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale : 

  a) Thème prioritaire: amélioration de l’efficacité du secteur public; 

  b) Examen des plans et programmes d’action pertinents des 
organismes des Nations Unies concernant la situation des groupes 
sociaux : 

   i) Dixième anniversaire de l’Année internationale de la famille; 

   ii) Égalisation des chances des handicapés; 

   iii) Modalités d’examen et d’évaluation du Plan d’action 
international sur le vieillissement adopté à Madrid en 2002; 

  c) Questions nouvelles, tendances et approches nouvelles des 
problèmes affectant le développement social: les migrations 
internationales et les migrants envisagés dans une perspective 
sociale. 

 4. Questions relatives au programme. 
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 5. Ordre du jour provisoire de la quarante-troisième session de la 
Commission. 

 6. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa quarante-
deuxième session. 

8. À sa 2e séance également, la Commission a approuvé l’organisation de ses 
travaux figurant dans le document E/CN.5/2004/L.1/Rev.1. 
 
 

 E. Documentation 
 
 

9. Les documents dont la Commission était saisie à sa quarante-deuxième session 
sont énumérés dans l’annexe __ du présent rapport. 

 


